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Questions orales

M. Ed Harper (Simcoe-Centre, Réf.): Monsieur le Prési-
dent, je défie le gouvernement de s'expliquer à la Chambre et de
répondre aux questions que la population canadienne se pose.

Si le gouvernement n'a rien à cacher, pourquoi l'ancien cabi-
net d'avocats du premier ministre refuse-t-il de donner à M.
Matthews la documentation concernant sa rencontre avec le
premier ministre? La seule chose qui soit claire dans tout cela,
c'est que les contribuables canadiens paient une fois de plus le
prix des jeux politiques des éminences grises conservatrices et
libérales.

Je demande une fois de plus à la vice-première ministre si, par
souci d'intégrité, elle va ordonner une enquête judiciaire indé-
pendante. Est-ce que la vice-première ministre peut prendre cet
engagement vis-à-vis de la population qui l'exige?
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L'hon. Sheila Copps (vice-première ministre et ministre de
l'Environnement, Lib.): Monsieur le Président, en toute logi-
que, pensez-vous que si le premier ministre était dans la poche
de ces compagnies, il aurait eu le courage de rejeter l'accord?

[Français]

LE CODE CRIMINEL

M. Michel Bellehumeur (Berthier-Montcalm, BQ): Mon-
sieur le Président, hier, le ministre de la Justice déclarait que si
l'ajout d'une loi antigang permettait de donner aux forces poli-
cières de vrais outils pour combattre les groupes criminalisés, il
le ferait. Or, les spécialistes de la SPCUM, de la Sûreté du
Québec et de la section québécoise de la GRC réclament cette
législation depuis un an.

Plutôt que de se contenter de manifester un certain intérêt du
bout des lèvres, comme il l'a fait hier, comment le ministre de la
Justice peut-il se réfugier derrière les dispositions actuelles du
Code criminel pour refuser d'inclure des dispositions antigang,
comme l'a fait l'Italie, la France et les Etats-Unis?

[Traduction]

L'hon. Allan Rock (ministre de la Justice et procureur
général du Canada, Lib.): Monsieur le Président, ce qui est
important c'est que le travail se fasse, et qu'on donne aux forces
de police et aux procureurs les outils pour déceler, poursuivre et
punir les criminels.

On nous a demandé de modifier le Code criminel pour y
inclure les gangs qui se prêtent à des activités criminelles. Com-
me je l'ai dit hier à la Chambre en réponse à une question sur ce
même sujet, j'étudie la question avec le solliciteur général.

Nos ministères envisagent certaines modifications qui pour-
raient être utiles. Lorsque nous aurons terminé notre évaluation,
nous serons en mesure de fournir une réponse. Entre-temps, j'ai
demandé au député s'il avait des modifications précises à me
proposer. Il m'a assuré qu'il allait le faire.

[Français]

M. Michel Bellehumeur (Berthier-Montcalm, BQ): Mon-
sieur le Président, doit-on comprendre que le ministre de la
Justice refuse des mesures visant à faciliter le travail des autori-
tés policières, puisqu'il se sent incapable de livrer la marchandi-
se, comme il n'a pu le faire dans d'autres dossiers qui relèvent de
sa responsabilité, comme les mutilations génitales, les pensions
alimentaires et la discrimination basée sur l'orientation sexuel-
le?

[Traduction]

L'hon. Allan Rock (ministre de la Justice et procureur
général du Canada, Lib.): Monsieur le Président, ce petit jeu
est ennuyeux et m'étonne de la part du député. Il ferait mieux de
chercher une solution à la question qu'il a soulevée. C'est un
sujet grave.

Les forces de police nous ont demandé d'étudier la possibilité
de modifier le Code criminel afin de criminaliser certaines orga-
nisations. Ce n'est pas quelque chose qui se fait en un clin d'oeil.
Il faut peser chaque mot.

Il faut également tenir compte des groupes de motocyclistes
qui n'ont rien de criminel et dont les activités sont parfaitement
légitimes. Il ne faut pas non plus perdre de vue que le Code
criminel contient déjà plus de 800 articles dont la police doit
tenir compte.

Nous étudions sérieusement la question. Nous procéderons de
façon responsable. Comme je le lui ai déjà demandé, si le député
pense à un libellé en particulier, je l'invite à m'en faire part. Je
tiendrai compte de sa proposition.

L'AÉROPORT INTERNATIONAL PEARSON

M. Jim Gouk (Kootenay-Ouest-Revelstoke, Réf.): Mon-
sieur le Président, on a dévoilé hier l'existence d'un document
que le gouvernement avait camouflé, selon lequel l'annulation
du contrat de mise en valeur de l'aéroport Pearson pourrait
coûter aux contribuables canadiens jusqu'à deux milliards de
dollars.

Dans un autre document secret, qui avait été fourni à Robert
Nixon en octobre 1993, on peut lire ce qui suit: «Le taux de
rendement pour l'Etat, qui est considérablement supérieur à
celui de l'option de construction par l'État et au rendement du
capital investi par la Pearson Development Corporation, a été
jugé comme étant raisonnable à la fois par le ministère des
Finances et par un conseiller financier indépendant.»

Voici ma question au ministre des Finances: Si tous ces docu-
ments sont erronés, où sont les documents qui le démontrent?
Quand le ministre déposera-t-il ces documents à la Chambre?

L'hon. Douglas Young (ministre des Transports, Lib.):
Monsieur le Président, le député est évidemment le seul à consi-
dérer le document auquel il fait allusion comme ayant été camou-
flé. Il n'a pas pris la peine de consulter les documents rendus
publics en décembre dernier sur l'affaire qui est actuellement
devant les tribunaux.

Il est certain que le député aurait intérêt à lire ces documents et
les opinions qui y sont exprimées. Il constaterait que les person-
nes qui ont conclu qu'il convenait d'accepter l'offre de Paxport
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